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Si verser la taxe d’apprentissage
c’est répondre à une obl igation
fiscale, c’est avant tout prendre une

décision importante dont l’entreprise tire parti. Décider de son
a f fec ta t ion ,  c ’es t  i nvest i r  dans la  format ion  de  fu turs
collaborateurs et agir utilement pour l’insertion professionnelle
des jeunes. Pour le reste, les CCI d’Auvergne se chargent de vos
formalités. Quatre questions/réponses pour vous aider à verser
simple et utile.

taxe 
d’apprentissage

Entreprises, 
vous avez jusqu’au 
29 février pour verser
simple et utile !
Qu’est-ce que la taxe d’apprentissage ?
C’est un impôt légal destiné à f inancer les
é t a b l i s s e m e n t s  d e  f o r m a t i o n s  i n i t i a l e s
techniques, technologiques ou professionnelles,
en particulier par l'apprentissage. 
Toute entreprise ayant une qualification fiscale
industrielle ou commerciale est assujettie à 
cette taxe qui s’élève à 0,5 % de la masse
salariale. 
E l l e  do i t  ob l iga to i rement  en  e f fec tuer  l e
règ lement ,  avan t  l e  1 er mars  2008 ,  à  un
organisme col lecteur qui la reversera aux
établ issements de formation désignés par
l’entreprise. 
A cette taxe s’ajoute la contribution pour le
développement de l’apprentissage, égale à
0,18 % de la masse salariale.

Comment se répartit la taxe
d’apprentissage ?
La taxe d’apprentissage se divise en deux
grandes masses : 
■ le quota, qui représente 52 % du montant 
de  l a  t axe ,  es t  des t i né  exc lus i vement  à
l’apprentissage ; 
■ le barème, 48 % de la taxe d’apprentissage,
est destiné aux écoles. Il se répartit en trois
niveaux : 
- Niveau A (CAP - BEP - Bac Pro) : 40 %
- Niveau B (Bac + 2 à Bac + 4) : 40 %
- Niveau C (Bac + 5 et plus) : 20 %.

Qui est concerné par le “quota alternance” ?
L’article 16 de la Loi du 31 mars 2006 pour
l’égalité des chances porte à 0,6 % au lieu de
0,5 % le taux de la taxe d’apprentissage due par

les entreprises de 250 salariés et plus qui
n’emploient pas en leur sein un quota minimum
de jeunes de moins de 26 ans, sous contrat
d’alternance. 
Ce “quota alternance” est un pourcentage dans
l’effectif annuel moyen de l’entreprise. 
Pour l ’année de référence 2007, ce quota
alternance est de 2 %. L’année prochaine il sera
de 3 %.

Pourquoi confier son versement 
à sa CCI ?
Délégataires de la Chambre Régionale de
Commerce et d’Industrie d’Auvergne, collecteur
agréé de la taxe d’apprentissage, les CCI
d’Auvergne proposent aux entrepr ises de
p re n d re  e n  c h a r g e  l a  g e s t i o n  d e  l e u r s
dossiers,dans la mesure où elles ont au moins
un établissement situé en Auvergne. 
Le service spécialisé de la CCI conseille les
entreprises pour l’étude de leur déclaration et
garantit, avec la CRCIA, le reversement des
fonds aux organismes obl igatoires et aux
établissements de formation de leur choix. Un
reçu est délivré à chaque entreprise versante. 
La CCI de Clermont-Ferrand / Issoire offre un
service supplémentaire, simple, rapide, efficace,
permettant aux entreprises concernées de faire
leur déclaration de taxe via Internet. 
Alors pas d’hésitation, connectez-vous sur
www.clermont-fd.cci.fr

En savoir plus : 
Olivier Contamine, 04 73 43 43 47

o.contamine@clermont-fd.cci.fr
www.clermont-fd.cci.fr


